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Perplexité d’une mère dont la fille part
en classe de neige

Courant novembre de cette
année scolaire, ma fille de six ans

et demi a participé à une classe
de neige avec le reste de sa

classe. Un grand événement
donc puisque ce séjour devait
durer 12 jours dans un chalet
d’école des neiges des Basses

Alpes. Cela se révélait d’emblée
une expérience enrichissante, de
découverte des autres, de sépa-
ration d’avec le foyer familial et
d’adaptation à la collectivité. .

A la réunion de préparation, j’ai
été frappée par le détaillisme de
la maîtresse sur sa description
des locaux (couleur des murs,
des tables de chevet) ou des ges-
tes de la vie quotidienne (heure
et organisation du brossage des
dents…) et du besoin de transpa-
rence sur chaque moment du
séjour calculé à la minute.
Le processus de réassurance des
parents anxieux était en marche.
L’expérience avait montré à la
maîtresse qu’il ne fallait négliger
aucun détail, pas même celui
d’engager les parents à rassurer
leurs enfants chez eux avant le
séjour. Dans le cahier de liaison,
un feuillet de conduite à tenir
nous avait été adressé. En plus de
toutes les consignes organisa-
tionnelles d’usage, on pouvait
lire :
« …Ecrivez régulièrement à
votre enfant (de 4 à 12 fois…).
Pas trop non plus. Evitez toutes
les formules du genre tu me
manques, je suis triste sans toi…
Préférez : je suis sûre que tu t’a-
muses bien, je pense à toi. Colis
interdit. Adresse :…….Ne pas
oublier le doudou (dans la
valise). Rassurez les enfants pen-
dant les vacances et avant le
départ. Bien leur dire de tout
dire à leur maîtresse au moindre
problème. Insister sur la néces-
sité d’aller aux toilettes réguliè-
rement et de prendre son temps
si nécessaire…. »
Beaucoup de questions sont arri-
vées :
« Ma fille dort dans telle posi-
tion, la nuit elle se lève pour aller
aux toilettes, comment va-t-elle
faire si elle ne connaît pas les
lieux ? » ; « Ils sont trois par

chambre, comment vont-ils faire
s’ils n’ont pas le même rythme de
sommeil ? »… ; « Je sais que
mon enfant va pleurer, c’est sûr,
il faut qu’on se voit à la fin pour
que je vous dise ce qu’il faut
faire… » ; « A quelle heure étei-
gnez-vous la lumière ? » ; 
« Quelle distance entre la cham-
bre et les toilettes ? »
« Y a-t-il quelqu’un pour les sur-
veiller la nuit, le centre est-il
fermé à clef, peut-on venir même
si on ne se montre pas ? Quand
prennent-ils la douche, com-
ment, avec qui ? Les filles et les
garçons sont-ils dans la même
salle de bain ? Y a-t-il des adultes,
quelle formation, quel âge ?... »
En fait, les enfants allaient être
seuls pendant les douches sous la
surveillance, plus ou moins à
distance, d’un adulte du même
sexe afin d’éviter les quiproquos
quant à la nudité, au contact
physique ou encore au regard
porté (cela nous a été expliqué
pendant la réunion d’informa-
tion). Les enfants devaient être
assez autonomes pour éviter que
des contacts trop intimes ne
s’imposent entre les animateurs
(trices) et eux.
Je me souviens d’une mère qui, le
lendemain à la sortie des classes,
m’avait fait part de son inquié-
tude autour des questions d’hy-
giène et du corps pendant le
séjour et qui avait particulière-
ment insisté auprès de sa fille
pour qu’elle ne laisse personne
lui toucher les parties intimes.
Pour le jour du départ, il fallait
qu’un parent se porte volontaire
pour l’accompagnement des
enfants pendant le trajet. Ce
serait en plus l’occasion de visi-
ter les locaux. J’ai accepté. Mais
j’ai rapidement été dissuadée
dans cette entreprise, car il fal-
lait au plus tôt fournir un extrait
de casier judiciaire auprès de la
direction de l’école pour pouvoir
assurer l’accompagnement avec
le personnel encadrant dans le
car. Je n’ai pas voulu m’inscrire
dans cette démarche qui consiste
à réduire la bonne moralité et la
fiabilité des personnes par le
casier judiciaire ; le cas échéant,

pourquoi ne pas demander en
tant que parents (et même si ce
sont des fonctionnaires), l’ex-
trait de casier judicaire de la
maîtresse, du directeur, des ani-
mateurs ?… D’autant plus que les
accompagnateurs n’assuraient
que le temps du trajet et seraient
raccompagnés le soir même.
C’était au-delà de ce que mon
bon sens ne pouvait supporter.
Puis le séjour a commencé. Tout
se passait très bien, nous rece-
vions tous les soirs un mail 
de la maîtresse détaillant la 
journée, les activités. Au bout
d’une semaine, nous avons dû
récupérer nos enfants en cata-
strophe à cause d’une suspicion
de grippe A dans l’établissement.
En réalité, deux enfants d’une
autre classe et un des animateurs
présentaient un état fébrile ne
dépassant pas les 38°5, avec
quelques nausées et diarrhées
(infos données par la suite) ;
mais l’académie, dans le doute,
avait demandé la fermeture
immédiate de l’établissement et
la mise en quarantaine (disons 
« septaine ») des classes concer-
nées. Je récupérai donc ma fille à
la descente du bus avec un
masque de protection (comme
tous les occupants du car) ainsi
qu’un sac contenant plusieurs
dizaines de masques pour cou-
vrir la semaine à venir. 
Bien que fatiguée à son retour,
ma fille garde un bon souvenir
de ce séjour. C’est le principal.

Carole Favre
Infirmière, 
Membre du comité 
de rédaction, Le Cannet.

(suite page 14)
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L’objectif de ces actions auxquelles
les jeunes ont participé nombreux
et avec enthousiasme est certes de
traiter les sujets évoqués mais sur-
tout de créer les conditions d’un
dialogue et de libérer la parole. Ce
sont des espaces et des moments
d’échanges non seulement avec les
adultes du lycée mais avec les par-
tenaires qui nous entourent.
D’autres actions furent menées
dans le cadre du Conseil de Vie
lycéenne, notamment la réflexion
sur le Règlement Intérieur et son
appropriation par les élèves. Les
familles sont associées par le biais
des délégués des classes ou des élus
du Conseil d’Administration.
Elles sont aussi accueillies au sein
du lycée notamment lors d’une
semaine d’intégration pour les
nouveaux élèves afin de fixer les
modalités d’information, de
concertation, d’implication des

parents, de donner du sens aux
études.
Enfin pour favoriser le dialogue
entre adultes et jeunes de la com-
munauté éducative, nous mettons
en place cette année un
Environnement Numérique de
travail. Il ne se substituera pas aux
contacts humains, mais il permet-
tra aux familles éloignées de s’in-
former régulièrement, de faire
entendre leur voix.

Les actions conduites dans
la classe
La relation pédagogique, les pro-
cédures sélectives d’orientation, le
poids des effectifs, le rôle culpabi-
lisant de l’échec, l’ennui, tous ces
éléments peuvent contribuer à
générer de la violence dans la
classe. Les adultes sont peu formés
à la gestion de ces manifestations
souvent déstabilisantes. Nous

avons le souci de les aider à sur-
monter ces difficultés par des ate-
liers et stages spécifiques sur la
gestion de la violence dès les pre-
mières semaines de l’année sco-
laire. Le travail d’équipe, sous la
conduite du professeur principal,
se révèle lui aussi indispensable.
Nous réunissons nos enseignants à
la mi-trimestre pour dresser un
premier bilan de nos élèves et aler-
ter les familles des premières diffi-
cultés. 
Ainsi se précise pour nous, tout au
long de l’année, les réponses aux
familles à juste titre inquiètes du
climat du lycée : une « frontière »
efficace mais surtout un dialogue
permanent et des actions éducati-
ves permettant de recréer la
confiance entre jeunes et adultes
indispensable à la gestion des
conflits. ■
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Réflexion sur la violence en milieu scolaire (suite)

Moi, j’en garde quelques interro-
gations plus générales quant 
au fonctionnement des individus,
de la collectivité, au climat
ambiant qui se dégageait 
des questions posées et des 
décisions prises : les « bons »
adultes amenés à s’occuper des 
enfants (parents ou encadrants),
la menace permanente de la
grippe A… Je n’ai pas de réponses,
c’est dans l’air du temps, mais je

constate que l’apanage du « bien-
être » collectif et des consignes
sécuritaires à tout prix produi-
sent leurs effets de méfiance et de
suspicion tels une logique circu-
laire, aux dépends, bien-sûr, d’une
certaine tranquillité individuelle
et du regard porté sur le voisin. 
Un peu plus tard dans l’année,
pour tout autre chose, nous avons
reçu dans le carnet de correspon-
dance un mot du directeur de 
l’école concernant une affaire qui
commençait à faire bruit autour
de l’école. Des enfants (en très
petit nombre apparemment) et
des parents se seraient inquiétés
de la présence quotidienne d’un
homme dans sa voiture à l’heure
de la sortie des classes, qui écou-
terait de la « musique douce » et
regarderait les enfants traverser la
route. Dans son mot, le directeur
s’employait à rassurer les parents
en expliquant que l’homme en
question venait chercher sa
femme, employée à l’école, tous

les jours depuis des années. Cela
n’a pas suffi à calmer tous les
esprits car, dans les jours qui ont
suivi, l’objet de la méfiance s’est
déplacé sur un jeune homme de
couleur qui faisait du vélo autour
de l’école et qui aurait perturbé
l’ambiance de la sortie des classes,
la police municipale ayant égale-
ment été interpellée à ce sujet.
Ayant peu ou pas de contact avec
d’autres parents à ce sujet, et res-
tant à distance de la polémique, je
n’ai eu d’échos de ces évènements
qu’à travers les mots du directeur.

Ce sont un peu toutes ces ques-
tions qui me traversent l’esprit
quand je repense à ces moments-
là, quand je vais au travail et que
je me confronte à l’ambiance
actuelle des services de psychia-
trie ou généraux, quand j’écoute
certains collègues ou quand 
j’allume mon poste de télé. ■

Perplexité d’une mère dont la fille part en classe de
neige (suite) 

(suite page 15)
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